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ARTICLE 2

Supprimer l'alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le diagnostic global auquel il est fait référence n'est pas défini dans le projet de loi. Le I de l'article 
L.5411-6 procède au renvoi à l'article L.5411-5-2 qui fait seulement mention d'un "diagnostic 
global de situation" sans le définir et renvoie aux dispositions de l'article L.5311-9 qui prévoient les 
dispositions relatives à la gouvernance du réseau France Travail. La notion de diagnostic global ne 
faisant l'objet d'aucune définition légale, elle ne peut donc pas être examinée, et par voie de 
conséquence, les dispositions qui la prévoient doivent être supprimées. Telle est la clarification 
apportée par le présent amendement.


